
Droit d’accès auprès du CPAS concernant les matières qui relèvent de la compétence du SPP IS  

* Il est conseillé d’intégrer dans le dossier social la motivation de la limitations du droit d’accès. Il sera ainsi possible de prendre connaissance du raisonnement 
justifiant la limitation du droit d’accès de la personne concernée, si cela s’avère nécessaire (par exemple dans le cadre d’une demande d’accès ultérieure, d’une 
plainte ou d’une procédure judiciaire, …).  
** Lorsque les demandes d'une personne concernée sont manifestement infondées ou excessives, notamment en raison de leur caractère répétitif, le 
responsable du traitement peut soit exiger le paiement de frais raisonnables qui tiennent compte des coûts administratifs , soit refuser de donner suite à ces 
demandes. Il incombe au responsable du traitement de démontrer le caractère manifestement infondé ou excessif de la demande. 
Il appartient au responsable du traitement de démontrer que la demande est manifestement non fondée ou exagérée. Il est dès lors possible que le 
responsable du traitement agisse de manière graduelle : d’abord demander une indemnisation et puis refuser. 

 
 

 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Demande d'accès 
introduite 

par la personne 
concernée

contrôler l'identité 
de la personne 

concernée

par l'avocat de la 
personne 
concernée

contrôler l'identité 
de l' avocat

contrôler l'identité 
de la personne 

concernée

La personne concernée est-
elle connue?

OUI

Ces données émanent-elles de 
certaines institutions?

OUI

Ce sont les seules données 
connues *

répondre par écrit et 
gratuitement que des 
données à caractère 

personnel ne sont pas traitées 
**

ne pas mentionner que le 
droit d’accès est limité

Il y a d'autres données 
connues

pour les données émanant 
d'une de ces institutions*

ne pas les mentionner dans la 
réponse

ne pas mentionner que le 
droit d’accès est limité

pour les autres données 
n'émanant pas de ces 

institutions

NON

NON

répondre par écrit et 
gratuitement que des 
données à caractère 

personnel ne sont pas traitées 
**

Le droit d'accès est-il 
en conflit avec un 

autre droit 
fondamental? 

OUI

données qui sont en 
conflit

limité totalement ou 
partiellement l'accès*

données qui ne sont 
pas en conflit

réponse par écrit ** 
que

données à caractère 
personnel sont 

traitées

accès à ces données à 
caractère personnel

informations 
complémentaires

NON

réponse par écrit et 
gratuitement ** que

des données à 
caractère personnel 

sont traitées

accès à ces données à 
caractère personnel

informations 
complémentaires

Réponse dans le délai 
de 1 mois  
Prolongation possible 
de 2 mois 
          ↓ 
→ informer la 
personne concernée 
→ compte tenu de la 
complexité et du 
nombre de demandes 

 

Par exemple: le droit au respect 

de la vie privée, à la protections 

des données à caractère 

personnel 

- de la personne 

concernée  

- d‘autres personnes 

- OCAM 

- Services de renseignements 

et de la sécurité 

- Les forces armées  

- Les services de police 

- L’unité d’information des 

passagers 

- La cellule de traitement des 

informations financières 

- L’administration générale 

des douanes et accises  

- Les autorités judiciaires 

 


